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Le sort de nos brigades de montagne

Disons-le carrément et d'emblée.
l.a lecture du message que le Conseil fédéral a adressé,

le 10 octobre 1950, à l'Assemblée fédérale au sujet de la
réorganisation de l'armée nous a plongé dans la stupéfaction pour
tout ce qui concerne nos brigades de montagne.

Il contient tant d'erreurs de faits et d'appréciation qu'il
prouve une méconnaissance presque totale des conditions
réelles de nos grandes unités alpines. Il semble qu'on s'est
laissé leurrer par certaines apparences extérieures sans
descendre au fond même des choses.

Aussi, ce document, malgré l'élégance fallacieuse d'une
dialectique serrée, aboutit-il à une telle déformation de la
vérité que le connaisseur, évoquant instinctivement la parabole

du chien que l'on prétend enragé quand on veut le tuer,
ne peut s'empêcher de protester.
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